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 PROCÈS VERBAL DU COMITE DE QUARTIER 

     DU MARDI 25 OCTOBRE 2021 A 18 H 

 
 

 
Le Comité de quartier de LA GARE dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la 
présidence de Yvette DELBOS. 
 
 

Etaient présents : Yvette DELBOS, Jacques BERTRAND, Corinne JEANNEAU, Dominique 
PROVOST 
Etaient représentés : 
Etaient absents :  

 

MME DELBOS Yvette, Qualité présidente, après avoir procédé à l’appel des membres, constate le 
quorum atteint, ouvre la séance du Comité de quartier et désigne Dominique PROVOST aux 
fonctions de secrétaire de séance. 
 
1. SECURITE DES TRAVERSEES DE VILLAGES LUZET – LE CRATERE – RD986 
SITUATION ACTUELLE 

- Problème de sécurité lié à l’absence de marquage au sol, 
- Vitesse excessive des poids lourds et voitures. 
- Trafic routier intense en nette augmentation  
- Aucun marquage au sol donc dépassements autorisés dans les 2 villages mettant en 

danger les riverains piétons et automobilistes.  
- Abri bus sans accès piéton pour les enfants 

 
PROPOSITIONS  
Investir dans l’aménagement de la traversée des deux villages Luzet- Le Cratère : 

- Réfection de l’enrobé dans la traversée de Luzet 
- Stabiliser les accotements 
- Signalisation visuelle par marquage au sol et panneaux routiers 
- Pose d’un radar fixe  
- Entretien des abords de l’abri bus par débroussaillage et création d’un accès piéton 

pour les usagers du bus 
 
2. NUISANCES SONORES DE CIRCULATION TRAVERSEES LUZET LE CRATERE 
 
SITUATION ACTUELLE 
Reprises d’enrobé de qualité déplorable sur toute la traversée suite aux travaux successifs 
durant les deux dernières années, entraînant des nuisances sonores importantes jour et 
nuit avec vibrations des habitations riveraines, générant une qualité de vie plus que 
médiocre. 
 
PROPOSITIONS 

- Réfection nécessaire et urgente du revêtement avec enrobé dit « silencieux » 
- Faire respecter impérativement les limitations de vitesse (nous nous sommes aperçus que 

lorsqu’un contrôle de police ou gendarmerie était en place, bien que très rare malgré la 
dangerosité, les nuisances son considérablement amoindries) 

- Contrôler et faire diminuer le flux routier poids lourds  
 

3.  ENTRETIEN DES CHEMINS COMMUNAUX 
 
SITUATION ACTUELLE 

- Dépôts sauvages de déchets  
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- Entretien des chemins plus qu’insuffisant : dégradations des chemins par manque 
d’entretien (ornières, envahissement et obstruction par végétation) 

PROPOSITIONS  

- Surveillance  
- Peut-être relancer le principe des entreprises d’insertion  
- Inciter d’avantage les usagers à signaler les dégradations et apporter une action corrective 

4. SIGNALETIQUE VILLAGE EGAULES 
 
SITUATION ACTUELLE 
Priorités à droite en traversée de village non respectées car non signalées 
 
PROPOSITIONS : 

- Resignaler la priorité à droite par panneaux routiers 
 

5. EMBELLISSEMENT DES VILLAGES  
SITUATION ACTUELLE : NEANT 

PROPOSITIONS 
 Fleurissement des entrées de villages  
 Entretien des voiries et abords de routes : élagage, fauchage, 

6. EVOLUTION FIBRE ET COUVERTURE MOBILE 
 
Le village d’Egaules n’est pas encore éligible à la fibre. 
Fonctionnement antenne installée au croisement Egaules ? 
Couverture mobile sur les villages du comité LA GARE très faible voire inexistante pour Orange. 
 
7. RENOMMER CERTAINES RUES  

- De nombreuses erreurs de distribution de courrier dues aux homonymes de nom de rue sur 
le Cratère et Luzet  

o Exemple : N°5 route de la Nugère à Luzet et au cratère 
 
8. TOURISME ET GARE SNCF DE VOLVIC 
SITUATION ACTUELLE 
Volvic a la chance d’avoir encore une gare SNCF. 
De nombreux touristes arrivent à cette gare et se retrouvent loin de leur destination (VOLVIC) et 
complétement perdus. 
Nous sommes souvent tenus de les transporter nous-mêmes jusqu’au bourg. 
PROPOSITIONS 
-Mise en place d’une navette  
-Communiquer davantage via l’office de tourisme sur cette problématique 
 
INFORMATIONS 
 

PROPOSITION DE DATES POUR LE PROCHAIN COMITE DE QUARTIER 
 

LUNDI 8 NOVEMBRE 2021 A 18H00 
OU LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 A 17H30 

 

Cette date est donnée à titre indicatif et est susceptible d’évoluer en fonction des agendas et des 
priorités. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H55. 
 
Le Secrétaire de séance,     Le Maire, Laurent THEVENOT 


